
 

 

Caisse d’épargne Ile de France 

 
 

UN AN APRES LA GREVE 

PLAINTE CONTRE TROIS MILITANTS SYNDICAUX 
 

 

Par leur absence, leur intransigeance ou leurs provocations permanentes, le président Bernard COMOLET  

et son DRHS Jean-Pierre DECK portent l'entière responsabilité des quatre longues semaines qu'aura duré la 

grève de l'an dernier. Heureusement, la détermination et le sens des responsabilités du personnel et des 

organisations syndicales SUD, CGT et SU ont permis d'aboutir au protocole de fin de grève victorieux du     

7 mai 2010. 

 

Plus d'un an après, au lieu de tourner définitivement cette page bien peu à leur avantage, les deux 

susnommés ont privilégié leur petit ego, leur soif de revanche et leur volonté d'intimidation au détriment  

de "l'intérêt supérieur" de l'entreprise dans un état de malaise social sans précédent. 
 

En effet, trois militants syndicaux SUD et CGT viennent d'être convoqués dans les locaux de la Brigade de 

Répression de la Délinquance contre la Personne (B.R.D.P) pour "affaire les concernant".        

 

Tour à tour, Xavier QUINTRIC (SUD), Philippe BONSERGENT (SUD) et Jean-Michel EDON (CGT), ont 

longuement été entendus suite à une plainte déposée par Bernard COMOLET et Jean-Pierre DECK pour 

séquestration, tentative d'extorsion de signature et tapage. Nos militants ont totalement réfuté les deux 

premiers motifs et ont par contre pleinement assumé leur participation au joyeux, animé et pacifique  

rassemblement de plus de 200 collègues  devant le domicile de Bernard COMOLET.  

 

Le rapport établi par la B.R.D.P suite à ces trois auditions sera prochainement transmis au Procureur de la 

République qui décidera s'il y a matière à poursuites et renvoi devant un juge, avec le risque de plusieurs 

années de prison et des milliers d’euros d’amende. 

 

A travers les trois militants scandaleusement mis en cause, ce sont bien évidemment tous les militants 

syndicaux prêts à résister aux attaques patronales de plus en plus nombreuses qui sont visés. 

 

Nous ne nous laisserons certainement pas intimider par la répression antisyndicale que 

Bernard COMOLET et Jean-Pierre DECK veulent instaurer à la CEIDF. 

 

Paris, le 27 mai 2011 

Les délégués syndicaux CGT et SUD 

  


